
c’ territoire
‘i d’énergie

lSRE

TE38

COMITE SYNDICAL du 02 mars 2026

DÉLIBERATION N’2026-034

Création du comité social territorial

Le lundi 2 mars 2026, à dix- sept heures trente, le Comité Syndical, dûment convoqué le 17février 2026, s’est
réuni à St-Etienne-de-St-Geoirs, sous la présidence de Monsieur Bertrand LACI-IAT, en présence de

• 77 délégués représentant les communes adhérentes au Collège 1 représentant 77 voix
Avaient donné pouvoir 2 délégués de communes représentant 2 voix

• O délégué de la Métropole représentant O voix
Avait donné pouvoir O délégué de la Métropole représentant O voix

• I délégué des communes adhérentes au Collège 2 représentant 1 voix
Avait donné pouvoir O délégué de communes représentant O voix

• O délégué des communes adhérentes au Collège 3 représentant O voix
Avait donné pouvoir O délégué de communes représentant O voix

Vu le Code général des colLectivités territoriales

Vu le Code généraL de La fonction publique, et notamment ses articles L. 251-5 et L. 251-6

Le Président rappelle que les comités sociaux territoriaux sont chargés de l’examen des questions coLlectives de
travail ainsi que des conditions de travail.
Le Président indique aux membres de l’organe délibérant que conformément à l’article L. 251-5 du Code général de
La fonction publique, les collectivités territoriales et établissements publics empLoyant au moins 50 agents sont dotés
d’un comité social territorial. En deçà de ce seuil, les coLLectivités territoriales et établissements pubLics relèvent du
ressort du comité social territoriaL pLacé auprès du Centre de gestion.
Le Président précise qu’au 1 janvier 2026, Les effectifs de fonctionnaires titulaires, fonctionnaires stagiaires, agents
contractuels de droit pubLic et agents contractueLs de droit privé, comptabilisés dans le respect des conditions
prévues par Les articles R. 211-29 à R. 211-31 et R. 252-35 du Code général de La fonction publique est de 54 agents.

Le Président indique qu’il convient ainsi d’obligatoirement mettre en place un comité social territoriaL.

Par aiLleurs, Le Président rappelLe que selon l’effectif des agents relevant du comité sociaL territorial, Le nombre de
représentants titulaires du personnel est fixé dans Les limites suivantes
-Lorsque [effectif est supérieur ou égal à cinquante et inférieur à deux cents trois à cinq représentants
-Lorsque l’effectif est supérieur ou égal à deux cents et inférieur à miLle quatre â six représentants
-lorsque l’effectif est supérieur ou égal à miLle et inférieur à deux miLle cinq à huit représentants
-lorsque l’effectif est supérieur ou égal à deux miLle : sept à quinze représentants.
Ce nombre, qui doit être prévu par délibération, est fixé pour la durée du mandat du comité au moment de La création
du comité et actualisé avant chaque élection.
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Enfin, iL convient également de se prononcer sur
-Le maintien ou non du paritarisme
-Le recueiL ou L’absence de recueiL de Lavis du coLlège des représentants des collectivités territoriaLes et
établissements pubLics c’est-à-dire que L’avis du comité social territoriaL sera rendu, Le cas échéant, après avoir
recueiLli L’avis d’une part du colLège des représentants des colLectivités territoriales et établissements publics et,
d’autre part, L’avis du collège des représentants du personnel. Chaque coLLège émet son avis à la majorité de ses
membres présents ayant voix déLibérative.

Après en avoir délibéré, Les membres du Comité syndicaL, à L’unanimité (80 voix Pour - Collèges 1,2,3)
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— De créer un comité social territoriaL dans les conditions énoncées par Le Code général de la fonction publique.

r De fixer Le nombre de représentants titulaires du personnel (et en nombre égal Le nombre de représentants
suppléants) à 3.

r De maintenir Le paritarisme numérique en fixant un nombre de représentants de la colLectivité ou de
létablissement égaL à celui des représentants du personneL tituLaires et suppLéants.
Ce nombre est ainsi fixé à 3 pour les représentants titulaires de La colLectivité ou de l’étabLissement et nombre
égal de suppléants.

r De recueiLlir l’avis du coLlège des représentants des colLectivités territoriales et étabLissements pubLics.

Monsieur le Président certifie le caractère exécutoire de cet acte, et informe qu’il peut faire (‘objet d’un recours
pour excès de pouvoir dons (e délai de 2 mois à compter de sa publication, devant le Tribunal administratif de
Grenoble sis 2 place de Verdun à GRENOBLE (38000)
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Fait et déLibéré en séance

Le Président

LACHAT


